Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse

Madame la Ministre,

Concerne : les mesures à mettre en œuvre pour lutter contre la démence :

La démence frapperait de 6 % à 9 % des personnes de plus de 65 ans, 26 % des personnes de 80 ans ou plus et 35 % des nonagénaires. Cela représenterait pour la Belgique un nombre total de 158 000 déments. D'ici 2010, la démence devrait concerner 175 000 personnes.

Le phénomène du vieillissement de la population ne fera qu’augmenter le nombre de personnes touchées par cette maladie.

Les besoins concernant les soins à prodiguer à ces personnes ainsi que la prise en charge globale de ces personnes démentes augmenteront sensiblement au cours des prochaines décennies.

Le Sénat a adopté une résolution en la matière. 

Cette  résolution demande notamment au Gouvernement fédéral d’insister auprès des Gouvernements de communauté pour qu'ils fassent en sorte:

« De s'atteler au désengorgement des listes d'attente des patients atteints de démence dans le secteur des soins résidentiels, mais aussi et surtout de promouvoir les initiatives à petite échelle et financièrement accessibles, privilégiant les soins personnalisés et la qualité de vie.

De mettre sur pied et de soutenir des initiatives intégrant le concept de soins à petite échelle dans des formules expérimentales de logement et dont le but est de reproduire autant que possible les conditions de vie normales du patient dément.

De soutenir, entre autres financièrement, la réalisation et le maintien de trajets de soins régionaux pour les patients atteints de démence.

De s'atteler à uniformiser au maximum les attestations entre les différents mécanismes de remboursement. L'application de l'échelle RAI doit être soutenue activement sur le lieu de travail.

De lancer une campagne générale de sensibilisation à la prévention primaire en vue de lever le tabou sur la démence et de familiariser davantage le public avec les possibilités de diagnostic précoce, de traitement et de soutien. »

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Ce qu’elle pense des recommandations émises par le Sénat pour ce qui relève de la compétence des Gouvernements de communauté ? 
2. Les mesures que la Ministre a déjà mises en place en la matière ?

3. Quelles mesures elle envisage de mettre en œuvre dans les mois à venir ?

